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ANNEXE  

 

 

DÉCISION Nº […]/2023 DU COMITÉ MIXTE INSTITUÉ PAR L’ACCORD SUR LE 

RETRAIT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

DE L’UNION EUROPÉENNE ET DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE 

L’ÉNERGIE ATOMIQUE 

 

du… 

 

modifiant l’annexe I, partie I, de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie 

atomique 

 

LE COMITÉ MIXTE, 

 

vu l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de 

l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique1 (ci-après 

l’«accord de retrait»), et notamment son article 36, paragraphe 4, 

 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 36, paragraphe 4, de l’accord de retrait habilite le comité mixte institué en 

vertu de l’article 164, paragraphe 1, dudit accord (ci-après le «comité mixte») à 

adopter des décisions modifiant l’annexe I, partie I, de l’accord de retrait, pour tenir 

compte de toute nouvelle décision ou recommandation adoptée par la commission 

administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale. En vertu de 

l’article 166, paragraphe 2, de l’accord de retrait, les décisions adoptées par le comité 

mixte lient l’Union et le Royaume-Uni. L’Union et le Royaume-Uni doivent mettre 

en œuvre ces décisions, qui ont le même effet juridique que l’accord de retrait. 

(2) Dans un souci de sécurité juridique, il convient de modifier l’annexe I, partie I, de 

l’accord de retrait en y ajoutant deux décisions de la commission administrative pour 

la coordination des systèmes de sécurité sociale et en en retirant trois décisions qui 

ont été remplacées par les deux nouvelles décisions, 

 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

 

Article premier 

L’accord de retrait est modifié comme suit: 

 

                                                 
1 JO L 29 du 31.1.2020, p. 7. 
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(1) À l’annexe I, partie I, de l’accord de retrait, la décision H12 du 19 octobre 2021 

relative à la date à prendre en compte pour établir les taux de change, visée à 

l’article 90 du règlement (CE) nº 987/2009 du Parlement européen et du Conseil2 est 

ajoutée sous le point «Questions horizontales (série H)»; 

 

(2) À l’annexe I, partie I, de l’accord de retrait, la décision H13 du 30 mars 2022 

concernant la composition et les modalités de fonctionnement de la commission des 

comptes près la commission administrative pour la coordination des systèmes de 

sécurité sociale3 est ajoutée sous le point «Questions horizontales (série H)»; 

 

(3) À l’annexe I, partie I, les actes suivants sont supprimés: 

 

(a) la décision H3 du 15 octobre 2009 relative à la date à prendre en compte pour 

établir les taux de change visée à l’article 90 du règlement (CE) nº 987/2009 du 

Parlement européen et du Conseil4, telle que modifiée par la décision H7 du 

25 juin 2015 concernant la révision de la décision H3 relative à la date à 

prendre en compte pour établir les taux de change visée à l’article 90 du 

règlement (CE) nº 987/2009 du Parlement européen et du Conseil, qui est 

remplacée par la décision H12 du 19 octobre 2021 relative à la date à prendre 

en compte pour établir les taux de change, visée à l’article 90 du règlement 

(CE) nº 987/2009 du Parlement européen et du Conseil5; 

 

(b) la décision H4 du 22 décembre 2009 concernant la composition et les 

modalités de fonctionnement de la commission des comptes près la 

commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité 

sociale6, qui est remplacée par la décision H13 du 30 mars 2022 concernant la 

composition et les modalités de fonctionnement de la commission des comptes 

près la commission administrative pour la coordination des systèmes de 

sécurité sociale7; 

 

(c) la décision H7 du 25 juin 2015 concernant la révision de la décision H3 relative 

à la date à prendre en compte pour établir les taux de change visée à l’article 90 

du règlement (CE) nº 987/2009 du Parlement européen et du Conseil8, qui est 

remplacée par la décision H12 du 19 octobre 2021 relative à la date à prendre 

en compte pour établir les taux de change, visée à l’article 90 du règlement 

(CE) nº 987/2009 du Parlement européen et du Conseil9.  

 

Article 2 

                                                 
2 JO C 93 du 28.2.2022, p. 6. 
3 JO C 305 du 10.8.2022, p. 4. 
4 JO C 106 du 24.4.2010, p. 56. 
5 JO C 93 du 28.2.2022, p. 6. 
6 JO C 107 du 27.4.2010, p. 3. 
7 JO C 305 du 10.8.2022, p. 4. 
8 JO C 52 du 11.2.2016, p. 13. 
9 JO C 93 du 28.2.2022, p. 6. 
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La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de son adoption. 

 

Fait à …, le 

 

 

Par le comité mixte  

Les coprésidents 
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